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L'An deux Mille Quatorze, le 6 novembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 31 octobre 2014       Le 31 octobre 2014 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Nelly SERRE, M. Michel SERVIT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Dominique BERGEROT, M. Didier BESSON, 
Mme Annie CHABANEAU, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Florence DEAU, Mme Marie-José DOUMECQ, 
M. Bernard GIRAUD, Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, 
M. Alain LARRAIN, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique 
PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, 
conseillers municipaux. 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme Marie-José DAUZIDOU représentée par M. Patrick MARENGO 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Pierre PAPEIX 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. Bernard GIRAUD 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSÉ :  Néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
Madame Florence DEAU a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : ALIENATION DE L’IMMEUBLE DENOMME « PETIT CHATEAU’, SITUE 27 AVENUE DE LA  
            GRANDE PLAGE A ROYAN, AU PROFIT DE MONSIEUR NICOLAS MOURIESSE  
 
RAPPORTEUR : Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON 
 
VOTE : 2 ABSTENTIONS 
  UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 



 
La Ville de Royan est propriétaire de deux immeubles, dénommés "Petit Château" et 
"Grand Château", situés respectivement 25 et 27 avenue de la Grande Plage à Royan. 
 
Par une délibération du 4 janvier 2013, la Ville de ROYAN a décidé d’inscrire les 
prescriptions suivantes à l’acte de vente du "Petit château", à titre de conditions 
résolutoires : 
 

- aucune modification quant à l’aspect extérieur, 
- l’obligation de conserver les trois chênes remarquables, sauf autorisation 

d’abattage donnée après avis de l’Architecte des Bâtiments de France, 
- tout ajout de construction éventuelle sera limité à R + 1, 
- toute division ultérieure de la parcelle sera interdite. 

 
Par des délibérations du 11 avril 2013, le Conseil Municipal a décidé de procéder à la 
désaffectation puis au déclassement du domaine public communal de ces deux bâtiments,  
ainsi que du terrain d’assiette, qui font désormais partie du domaine privé de la 
collectivité.   
 
Dès lors, les règles de la domanialité publique ne s’appliquent plus, notamment 
l’inaliénabilité. 
 
Par un courrier en date du 30 octobre 2014, Monsieur Nicolas MOURIESSE, gérant de la 
SARL AUTOUR DU MONDE a adressé à la commune une promesse d'achat du "Petit 
Château" et du terrain d'assiette, situé 27 avenue de la Grande Plage, cadastré section AN 
N° 835p et AN N° 834p (anciennement AN N° 235p), d'une superficie d'environ 1 093 m², 
sous réserve de bornage, au prix de 180 000 euros. 
 
Monsieur MOURIESSE souhaite réhabiliter le "Petit Château" et construire un nouveau 
logement.  
 
Il a également été convenu avec ce dernier qu'il aura à sa charge la pose de grillages et 
de clôtures végétales, entre cette propriété et le "Grand Château", ainsi qu'en limite de la 
parcelle restant propriété de la commune, conformément au plan joint. 
 
La ville, pour sa part, prendra en charge la construction d'un muret, entre le garage de la 
propriété et les salles de classes de l'école "La Clairière", conformément au plan joint, ainsi 
que  les frais de géomètre et l’installation d’un compteur eau.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Député-Maire, 
ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, à procéder à cette vente au profit 
de Monsieur Nicolas MOURIESSE et à signer l’acte de vente à intervenir. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
-    Vu le Code général des collectivités territoriales, 
- Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, 
- Vu la délibération décidant la désaffectation, 
- Vu la délibération décidant le déclassement du domaine public communal, 
- Vu l'avis de la division Domaine de la Direction Départementale des 

Finances Publiques de la Charente-Maritime, en date du 18 novembre 
2013, 

- Vu l’offre d’achat de Monsieur Nicolas MOURIESSE, gérant de la SARL 
AUTOUR DU MONDE, en date du 30 octobre 2014, 

- Après en avoir délibéré, 
 
 



DECIDE 
 

- d’aliéner l'immeuble dénommé "Petit Château", terrain d’assiette inclus, situé 27 
     avenue de la Grande Plage à Royan, cadastré section AN N° 835p et AN N° 834p 
     (anciennement  AN  N° 235p), d'une superficie d'environ 1 093 m², sous réserve 
     de bornage à Monsieur Nicolas MOURIESSE, gérant de la SARL AUTOUR DU 
     MONDE, au prix net vendeur de 180 000 euros (cent quatre-vingts mille euros). 
 

Monsieur MOURIESSE souhaite réhabiliter le "Petit Château" et construire un nouveau 
logement.  
 
L’acte de vente du "Petit château" comportera les conditions résolutoires suivantes : 
 

- aucune modification quant à l’aspect extérieur, 
- l’obligation de conserver les trois chênes remarquables, sauf autorisation 

d’abattage donnée après avis de l’Architecte des Bâtiments de France, 
- tout ajout de construction éventuelle sera limité à R + 1, 
- toute division ultérieure de la parcelle sera interdite. 

 
L'acquéreur aura à sa charge la pose de grillages et de clôtures végétales, entre cette 
propriété et le "Grand Château", ainsi qu'en limite de la parcelle restant propriété de la 
commune, conformément au plan joint. 
 
La ville, pour sa part, prendra en charge la construction d'un muret, entre le garage de la 
propriété et les salles de classes de l'école "La Clairière", conformément au plan joint, 
ainsi que les frais de géomètre et l’installation d’un compteur d'eau. 
 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 
     délégation, à prendre toutes les dispositions et actes nécessaires pour procéder à la  

          cession de cet ensemble immobilier, et à signer l’acte de vente à intervenir, 
 

- de confier la rédaction de l’acte authentique à Maître Thierry GILBERT, notaire, 1 
boulevard de Cordouan à Royan. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 12 novembre 2014 Patrick MARENGO 
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